Annexe au procès-verbal d'audition de mineur
du .......................................................
INFORMATIONS
destinées au mineur concernant ses droits et obligations
1. Le mineur a le droit à :
· être défendu, y compris le droit de bénéficier de l’assistance d’un avocat et le droit de demander la désignation d’un avocat d’office dans le cas prévu à l’article 38 § 3 de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs (art. 36 § 1 point 1 de la loi) ;
· faire désigner un avocat par une autre personne, dans le cas où le mineur privé de liberté n’a pas désigné d’avocat (art. 37 § 3 de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs) ;
· avoir simultanément au maximum trois avocats (art. 34 § 4 de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs) ;
· agir personnellement ou par l’intermédiaire de son avocat (art. 37 § 1 de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs) ;
· fournir des explications ou des réponses à des questions spécifiques (art. 36 § 1 point 2 de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs)
· refuser de fournir des explications ou des réponses à des questions spécifiques (art. 36, § 1, point 3, de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs),
· bénéficier de l’assistance gratuite d’un interprète, si le mineur ne maîtrise pas suffisamment la langue polonaise (art. 36 § 1 point 4 de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs) ;
· bénéficier de l’assistance gratuite d’un interprète en langue des signes, si le mineur est une personne visée à l’art. 2 § 1 point 1 de la loi du 19 août 2011 sur la langue des signes et autres moyens de communication (art. 36 § 1 point 5 de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs) ;
· déposer des demandes pour la réalisation de mesures lors de la collecte et de l’enregistrement des preuves dans des cas urgents (art. 300 du Code de procédure pénale) ;
· exiger d’être entendu avec la participation de l’avocat désigné, dont la non-présentation ne bloquera pas l’audition (art. 301 du code de procédure pénale).
· exiger d’être entendu en présence d’au moins un des parents exerçant l’autorité parentale, ou du tuteur, ou de l’avocat du mineur ; si leur présence ne peut être assurée dans le cas concerné, le mineur peut désigner une autre personne proche conformément à l’art. 115 § 11 du Code pénal, ou un membre de sa famille, le représentant de l’école qu’il fréquente, l’assistant familial, le coordinateur de la prise en charge familiale d’accueil ou le représentant d’une organisation sociale, y compris une organisation non gouvernementale (art. 59 § 3 de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs) ;
· consulter le dossier de l’affaire (art. 32 § 1 et 2 de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs) ;
· déposer un recours contre les actes portant atteinte à ses droits (art. 86 § 1 de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs) ;
· demander que l'affaire soit soumise à une médiation. La participation du mineur à la procédure de médiation est volontaire. Lorsqu'il statue sur un mineur, le juge aux affaires familiales tient compte des résultats de la médiation et de l'accord conclu devant le médiateur (art. 57 de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs),
Le mineur, ses parents ou son tuteur peuvent demander au juge aux affaires familiales

2. 
la désignation d'un défenseur d'office pour le mineur lorsque ses parents ou son tuteur ne sont pas en mesure de prendre en charge les honoraires d'un défenseur de leur choix sans compromettre leur propre subsistance et celle de leur famille, ou lorsqu'il existe d'autres circonstances particulières. Le juge aux affaires familiales fait droit à la demande s'il estime que la participation d'un avocat dans l'affaire est nécessaire (art. 38 § 3, points 1 et 2 de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs).
3. Le tribunal familial désigne un avocat d'office pour le mineur qui n'a pas de défenseur lorsque :
- les intérêts du mineur et de ses parents ou de son tuteur sont en conflit (article 38, § 1, de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs),
- le mineur est sourd-muet ou aveugle (art. 38 §2, point 1, de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs),
- il existe un doute raisonnable sur le fait que l'état mental du mineur lui permette de participer à la procédure ou d'assurer sa défense de manière indépendante et raisonnable (art. 38 § 2, point 2, de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs),
- le mineur a fait l'objet d'une mesure provisoire sous la forme d'un placement temporaire dans une famille d'accueil professionnelle ou d'un placement temporaire dans un centre d'éducation de la jeunesse ou un centre d'éducation de district ou dans un centre de traitement ou un foyer pour mineurs (art. 38 § 2, point 3, de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs),
- il existe un soupçon fondé que le mineur a commis un acte interdit constituant les éléments constitutifs d’un crime ou d’une infraction pénale visés à l'art. 163 § 1 ou 3, à l'art. 166 § 1, à l'art. 173 § 1 ou 3, à l'art. 223 § 2 ou à l'art. 280 § 1 du code pénal. (art. 38 § 2, point 4, de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs).
- il existe d'autres circonstances que le tribunal familial considère comme entravant la défense du mineur (article 38 § 2, point 5, de la loi sur l'accompagnement et la réinsertion des mineurs). 
4. Si l'accusé est mineur ou incapable, son représentant légal ou la personne sous la garde de laquelle il se trouve peut accomplir tous les actes de procédure en sa faveur, et notamment déposer des appels, des requêtes et désigner un défenseur (art. 76 du code de procédure pénale). - ceci s'applique à un mineur qui, après l'âge de 15 ans, a commis les infractions énumérées à l'article 10 § 2 du code de procédure pénale et est responsable en vertu des règles du code pénal. 
5. Le mineur est tenu de se soumettre à : 
· un examen externe du corps et à d'autres examens n'impliquant pas d'atteinte à l'intégrité du corps ; il est également permis, en particulier, de prendre les empreintes digitales de l'accusé, de le photographier et de le montrer à d'autres personnes à des fins d'identification (art. 74 § 2, point 1, du code de procédure pénale),
· des examens psychologiques et psychiatriques ainsi que des examens impliquant des interventions sur son corps, à l’exception des interventions chirurgicales, à condition qu’ils soient réalisés par un professionnel de santé habilité, conformément aux règles de la médecine et sans mettre en danger la santé de l’accusé, si la réalisation de ces examens est indispensable ; en particulier, l’accusé est tenu, sous réserve de ces conditions, de se soumettre à des prélèvements de sang, de cheveux ou de sécrétions corporelles, sous réserve du point 3 (art. 74 § 2, point 2, du code de procédure pénale),
· au prélèvement, par un fonctionnaire de police, d’un échantillon de la muqueuse buccale, si cela est indispensable et qu’il n’existe aucun risque pour la santé de l’accusé ou d’autrui (art. 74 § 2, point 3, du code de procédure pénale).
6. Le mineur laissé en liberté : 
· est tenu de se présenter à toute convocation en lien avec la collecte et l’enregistrement des preuves dans les cas urgents et d’informer l’autorité chargée de l’enquête de tout changement de lieu de résidence ou de séjour supérieur à 7 jours ; en cas d’absence injustifiée du mineur ayant commis une infraction pénale, celui-ci peut être retenu et amené de force (art. 75 § 1 et 2 du code de procédure pénale),
· s’il ne séjourne ni en Pologne ni dans un autre État membre de l’Union européenne, a l’obligation d’indiquer un destinataire pour les notifications en Pologne ou dans un autre État membre de l’Union européenne ; à défaut, tout courrier envoyé à la dernière adresse connue en Pologne ou dans un autre État membre de l’Union européenne, ou, si cette adresse n’existe pas, joint au dossier de l’affaire, est considéré comme remis (art. 138 du code de procédure pénale),
· si le mineur, sans fournir sa nouvelle adresse, change de lieu de résidence ou ne séjourne pas à l'adresse qu'il a indiquée, tout courrier envoyé à cette adresse considéré comme remis (art. 139 du code de procédure pénale).

J'ai reçu ces Informations
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                 (date et signature du mineur) 
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(nom et numéro du registre ou numéro de l'affaire)


...........................................


(nom de l'unité de police chargée de l'affaire)








